
A l’arrivée de Monsieur MARION au sein de Colisée, celui-ci a découvert une situation
financière du groupe particulièrement inquiétante et a dû prendre des décisions pour
redresser le groupe et éviter une cessation des paiements.
 
Parmi ces décisions, la suppression de la PPFA a choqué de nombreux salariés qui ont
décidé de nous contacter et de mettre en place des mouvements de grève dans
certains établissements demandant le retour de cette prime. 

Les élus UNSA ont rencontré, écouté et accompagné ces salariés dans leurs
démarches et grâce à leur détermination, nous avons pu obtenir un rendez-vous avec la
direction du groupe : Monsieur CHAREF (DRH) et Monsieur MARION (PDG).

A la suite de cet échange, la direction a affirmé que la prime ne serait pas
versée à cause de la situation financière du groupe cependant 

elle s’est engagée sur plusieurs points :

La prime bénéfice des établissements éligibles est maintenue, elle
est juste reportée et sera versée début 2026, une fois les comptes
2024 clôturés

La mise en place d’une prime d’intéressement avec un 1er
versement avant la fin du premier semestre 2026 

Pas de restrictions budgétaires sur la restauration 

Une augmentation de 20% des œuvres sociales 

Une augmentation de la prise en charge mutuelle par l’employeur
qui passerait de 50% à 65%

Une prise en compte des problématiques liées aux conditions de
travail au niveau local 

Un remplacement systématique du personnel soignant 

Restons mobilisés !

Nous comprenons la situation financière du groupe et
restons vigilants sur la situation et les engagements pris !


